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TRADUCTION 

Le président de la République  
de Guinée Équatoriale 

Santa Isabel, le 21 janvier 1969 

Excellence M. U THANT 
Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations 
Unies 
New York (États-Unis) 

......................................................................................................................................................  

[seconde page] 

Francisco Macias Nguema 
[signature] 
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TRADUCTION 

Le président de la République  
de Guinée Équatoriale 

Santa Isabel, le 30 août 1969 

Excellence M.  
DON U THANT 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
New York  

......................................................................................................................................................  

Francisco Macias Nguema 
[signature] 
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Annexe 130 
Mémorandum espagnol sur la souveraineté sur les îles Mbanié, Conga et 

Cocotiers et leur administration 

16 octobre 1972 

Source : Archives de la Commission nationale gabonaise de suivi du différend 
Gabon/Guinée Équatoriale  





TRADUCTION 

MÉMOIRE 

SOUVERAINETÉ ET ADMINISTRATION SUR LES ILES MBANIE, CONGA ET DES 
COCOTIERS 

Le Département National des Affaires Étrangères de la République du Zaïre, agissant au nom 

de la Commission constituée des Présidents de la République du Zaïre, de la République 

Populaire du Congo, de la République du Gabon et de la République de Guinée Équatoriale, a 

adressé une consultation au gouvernement espagnol afin de connaître son avis sur l’identité de 

la Puissance qui, jusqu’à l’accession à l’indépendance de la République du Gabon et de la 

République de la Guinée Équatoriale, était responsable de l’administration des îles Mbanié, 

Conga et des Cocotiers. 

La position du Gouvernement espagnol à cet égard est que l’Espagne a exercé sa 

souveraineté et était chargée de l’administration des îles Mbanié, Conga et des Cocotiers au 

moins du 15 mars 1843 au 12 octobre 1968, date à laquelle cette administration et souveraineté 

ont été transférées à la République de Guinée Équatoriale. 

[page 2] 

Le Gouvernement espagnol n’a aucun doute à cet égard, comme le prouvent les 

informations suivantes : 

I. En date du 15 mars 1843, l’Espagne a signé un traité avec le Roi Boncoro de l’Île de 

Corisco, par lequel celui-ci cède à l’Espagne l’Île de Corisco et ses dépendances. Celles-ci 

comprenaient non seulement les îlots adjacents à Corisco, ainsi que les territoires des côtes 

opposées [adyel (sic.)] au Continent. Au cours des conversations entre l’Espagne et la France 

précédant le Traité du 27 juin 1900, l’Espagne a soutenu que ces côtes s’étendaient du Cap de 

Santa Clara au Río Campo alors que la France estimait qu’elle se limitait uniquement à une 

tranche de plusieurs kilomètres autour du Cap de San Juan. 

Alors l’Espagne cède dans le cadre du Traité de 1900 la plupart des territoires qu’elle 

occupait sur le Continent tels que la dépendance de l’île de Corisco, mais n’a cédé à aucun 

moment à la France les autres dépendances, à savoir les îlots de Leva, Hoco, Mbanié, Conga et 

des Cocotiers, sur lesquels la France n’avait aucune prétention. Il était évident que l’Espagne 

pouvait démontrer plus de 10 ans de réelle possession. Ceci peut clairement être déduit des 

négociations et commentaires français de l’époque puisqu’ils visent à faire valoir les droits de 
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TRADUCTION 

la France sur la bande continentale, sans jamais faire valoir un quelconque droit sur l’île de 

Corisco ou ses dépendances insulaires. 

Il faut ainsi comprendre que si le Traité de 1900 délimitait les possessions espagnoles 

et françaises dans le golfe de Guinée, il ne mentionne pas les îles 

[page 3] 

de Mbanié, Conga et des Cocotiers, ce qui signifie que l’Espagne ne les avait pas cédées à la 

France, car c’est l’Espagne et non la France qui exerçait une souveraineté sur celles-ci. D’autre 

part, il apparaît clair que si la France avait prétendu que l’Espagne avait cédé les îles 

dépendantes de Corisco dans le cadre du Traité de 1900, celles-ci auraient été expressément 

mentionnées dans la Convention. 

Il convient d’ajouter que les îles de Mbanié, Conga et des Cocotiers se trouvent dans les 

eaux juridictionnelles de Corisco, quelle que soit la date, car aussi bien en 1843 qu’en 1778, 

date de la cession faite du Portugal à l’Espagne dans le cadre du Traité d’El Pardo, les eaux 

territoriales espagnoles étaient d’une largeur de 6 milles 1.

II. Concernant le Traité du 27 juin 1900, il convient également de prendre en considération 

ce qui suit : 

L’article IV prévoit les limites des possessions espagnoles et françaises sur le Continent, 

sans faire la moindre référence aux îles, car leur possession n’était pas controversée. 

L’article VII prévoit littéralement : « Si le Gouvernement espagnol souhaite céder pour 

quelque raison que ce soit, tout ou une partie des possessions qui lui sont reconnues par les 

articles I et IV de la présente Convention, ainsi que les îles Elobey et l’île de Corisco, proches 

du littoral du Congo français, le Gouvernement français disposera de son droit de préemption 

selon les mêmes conditions que celles proposées au Gouvernement espagnol ». 

[page 4] 

Ce qui signifie qu’il y a une distinction claire entre : 

a) La partie continentale de Guinée Équatoriale attribuée à l’Espagne en 

vertu de la délimitation faite par la Convention, dans son article IV. 

 
1 [1 mille = 1609 mètres] 
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b) Les îles d’Elobey et de Corisco qui ne sont pas attribuées à l’Espagne en 

vertu de la délimitation faite par la Convention, mais bien incontestablement par des titres 

juridiques et possession réelle antérieure. 

Ceci explique que le Traité de 1900 ne mentionne pas les îlots de Mbanié, de 

Conga et des Cocotiers, car en réalité, même l’île de Corisco n’est pas mentionnée comme 

délimitée par le Traité, mais uniquement pour établir un droit de préemption en faveur du 

Gouvernement français en cas de cession. 

III. Après la signature du Traité de 1900, et ce jusqu’en 1912, un détachement espagnol de 

la Garde coloniale a occupé, de façon permanente, l’îlot de Mbanié comme en atteste le livre 

« Descripción geográfica y Gobierno, Administración y Colonización de las colonias 

españolas del Gobierno de Guinea », publié à Madrid en 1912 par lequel Luis Ramos Izquierdo 

y Vivar est devenu Gouverneur général. Il existe également des preuves du séjour temporaire 

des garnisons espagnoles sur l’île de Mbanié, ainsi que de fréquentes visites de navires de guerre 

espagnols. 

IV.

[page 5] 

IV. D’après la note verbale n° 40 du 13 janvier 1954, l’ambassade de France à Madrid a 

demandé une autorisation pour que le navire hydrographique français « Beautemps-Beaupré » 

puisse fréquenter sans notification préalable « les différents mouillages de la Baie de Corisco, 

située (sic) dans les eaux territoriales de la Guinée espagnoles ». 

Cette autorisation a été accordée par le Gouvernement espagnol dans la note verbale n° 

407 du Ministère des Affaires Étrangères, dans laquelle il était indiqué que le « personnel de la 

marine espagnole chargé de la levée hydrographique de la côte espagnole dans ces eaux, 

collaborerait, si nécessaire, en ce qui le concerne, afin de faciliter la mission du « Beautemps-

Beaupré ». 

En date du 17 décembre 1954, l’administrateur territorial de Puerto Iradier (Cogo, 

Guinée Équatoriale) a informé le Gouvernement espagnol que sur le banc de sable à l’est de 

Mbanié, plus proche de la côte française, c’est-à-dire sur l’île des Cocotiers, se trouvait un 

groupe de 11 personnes en provenance du Gabon qui était en train de construire une balise. 
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L’administrateur territorial s’est entretenu avec le chef du district de Cocobeach (Gabon) en lui 

faisant savoir l’étonnement des autorités espagnoles d’apprendre que le personnel français était 

en train de construire une balise sur le territoire espagnol sans avoir obtenu l’autorisation 

correspondante. 

[page 6] 

Après avoir réalisé les consultations opportunes, il a été estimé que la construction d’une 

balise ayant un caractère de bâtiment permanent ne figurait pas parmi les installations accordées 

au navire « Beautemps-Beaupré », pour lesquelles des ordres avaient été donnés à 

l’administrateur territorial de Cogo pour qu’il prenne les mesures appropriées pour suspendre 

les travaux, et le ressortissant français chargé des ouvrages en a été informé. 

Par ailleurs, le 28 février 1955, la canonnière espagnole « Canovas del Castillo » 

débarqua des forces de la Garde coloniale sur les îles de Mbanié et des Cocotiers afin d’assurer 

l’arrêt des travaux et l’évacuation du personnel français. Le 14 mars 1955, il partit emportant 

avec lui les matériaux de construction qui avaient été déchargés. 

À cette même date – 14 mars 1955 – le Haut-Commissaire de la République française à 

Brazzaville s’est adressé au Gouverneur général des territoires espagnols du golfe de Guinée 

en déclarant que : « Je suis désolé que vous n’ayez pas été informé de la construction de la 

balise entreprise par le personnel français sur l’île Cocotier », en ajoutant que « cette balise a 

pour principal objectif de faciliter la prochaine campagne du « Beautemps-Beaupré » », en 

autorisant à ce navire la mission commencée au cours de la dernière année, en accord avec le 

Gouvernement espagnol ». 

Pour sa part, le Gouverneur général a répondu au Haut-Commissaire français en date du 

22 mars 1955 ceci : 

[page 7] 

1. Que la construction d’une balise permanente ne pouvait être considérée comme 

autorisée par le Gouvernement espagnol parmi les installations accordées au « Beautemps-

Beaupré ». 

2. Que par conséquent il avait été donné l’ordre de suspendre les travaux. 

3. Que cette île est sous la souveraineté espagnole. 
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4. Que l’Espagne avait, jusqu’à 1912, soutenu une garnison sur l’île de Mbanié. 

Par conséquent, 

A) Que les autorités françaises ont estimé que pour construire une balise sur l’île 

des Cocotiers, il était nécessaire d’avoir une autorisation de l’Espagne. Comprenant que pareille 

autorisation leur avait été octroyée, ils ont procédé à sa construction. 

B) Les autorités espagnoles ont indiqué sans équivoque que l’autorisation accordée 

au navire « Beautemps-Beaupré » ne s’étendait pas à la construction d’une balise sur territoire 

espagnol tel que l’île des Cocotiers. Les forces espagnoles ont débarqué sur l’île et ont donné 

l’ordre de suspendre les travaux et d’évacuer de l’îlot le personnel français qui l’occupait. 

C) Les autorités françaises n’ont à aucun moment contesté la suspension des travaux 

ni formulé d’observations à l’affirmation espagnole de souveraineté, à l’ordre d’évacuation ni  

[page 8] 

au débarquement des troupes espagnoles. Tout ceci implique la reconnaissance par la France 

que l’Espagne exerçait une souveraineté sur l’île des Cocotiers. 

V. L’ambassadeur de France en République du Gabon, monsieur Maurice Delauney 

a demandé une autorisation par l’intermédiaire de l’ambassade d’Espagne à Libreville à 

condition qu’elle soit transférée aux îles de Mbanié ou des Cocotiers pour pratiquer la pêche 

dans ces eaux-là. 

VI. Les îles de Mbanié, de Conga et des Cocotiers sont attribuées à l’Espagne sur les 

cartes suivantes : 

- Libreville-Nord. Carte de l’Afrique Centrale au 1/100.000- R. Gabonaise. 

Feuille NA-32-IV-3-4. Institut Géographique Paris. Service Géographique Brazzaville. 1ère

édition. Juin. 1960. 

- Carte de l’Afrique Centrale 1/200.000 Feuille NA-32-IV. Institut 

Géographique National. Paris. Annexe de Brazzaville, 1ère édition. Janvier 1963. 
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La date de publication de cette dernière carte est par conséquent ultérieure à la date 

d’indépendance du Gabon (17 août 1960). 

VII. De même, après l’indépendance de la République du Gabon, le 13 mai 1962, se 

sont réunies à Puerto Iradier (Cogo, en Guinée Équatoriale) plusieurs autorités espagnoles et 

gabonaises qui ont signé un protocole pour le balisage et la signalisation dans la Baie de 

Corisco. 

[page 9] 

Dans son point II, il est signalé que les travaux doivent être réalisés par le Service de 

Sécurité maritime de la République du Gabon, avec l’assistance d’un baliseur disposant de ce 

service (ce qui semble exclure les opérations qui ne s’effectuent pas en mer ou sur les îles) 

« cela se fera par le biais d’une notification un mois avant » et « cela se fera en présence des 

autorités espagnoles et sous sa responsabilité ». 

Au point III, section c) de ce Protocole, il est fait mention que « après de longues 

discussions sur l’installation d’une lumière sur la balise de l’île des Cocotiers, il a été convenu 

de se désister de cette installation et il a été proposé de changer le flotteur Baynia par un autre 

plus haut et plus visible ». 

Ceci confirme, d’après le Gouvernement espagnol, que les autorités de la République 

du Gabon reconnaissaient alors la souveraineté espagnole sur l’île des Cocotiers. Si elle avait 

été estimée comme un territoire gabonais et au vu de l’affirmation espagnole de souveraineté, 

le sujet n’aurait pas été soumis à considération par les autorités espagnoles. 

VIII. Le 28 décembre 1967, le Directeur de la Gulf Oil Company of Gabon a demandé, 

dans un écrit adressé à l’ambassade d’Espagne à Libreville, l’autorisation du Gouvernement 

espagnol pour que deux navires de la Western Geophysical procèdent à des reconnaissances sur 

les îles de Corisco et de CONGA, en indiquant ceci : 

[page 10] 

Annexe 130

116



TRADUCTION 

« Les reconnaissances opérées par la Western Geophysical sur les îles Corisco et 

Conga revêtent une importance capitale peur les travaux sismiques que la Spanish Gulf Cil Co. 

doit exécuter dans la Guinée Équatoriale ». 

Ce qui signifie que la société gabonaise admet comme notoire que c’est l’Espagne qui 

exerce une souveraineté sur l’île de Conga. Il est très difficile de supposer que la Gulf Oil Co. 

Of Gabon a demandé une autorisation tout en ignorant le Gouvernement du Gabon et sans s’être 

assuré que celui-ci n’exerçait pas une souveraineté sur l’île de Conga. 

À Madrid, le 16 octobre 1972 
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Équatoriale au ministère des Affaires étrangères français 

8 avril 1974 
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Télégramme n° 65/66/67 de l’ambassade de France en Guinée Équatoriale au 
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TRADUCTION 

[page 219] 

Selon une déclaration de Gaudencio Asumu Oyono, alors vice-ministre et secrétaire général de 
la présidence -maintenant en exil-, ‘Macias a signé un accord sur les nouvelles limites 
territoriales avec le président Bongo à Bata. Selon cet accord, la Guinée Équatoriale a cédé au 
Gabon les îles de Mbanie, Cocoteros et Conga ; dans la zone de Kiosi (Ebebiyin, à l’extrémité 
nord-est du Rio Muni), la Guinée a droit à un kilomètre de la fourche du fleuve Kie, perdant le 
territoire de Ngong à Mibang, les villages situés à soixante kilomètres de la ville de Mongomo, 
ainsi que le village de Nkok-Ekieri. Au total, Macias a cédé au Gabon plus de 2 000 kilomètres 
carrés de territoire continental, plus les îles mentionnées ci-dessus’. En conséquence, une 
grande partie des districts d’Ebebiyin et de Mongomo, y compris la ville natale du président, 
rebaptisée par lui ‘El Ferrol del Caudillo’, est devenue territoire gabonais.   
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